
 
 

Ottawa, le 28 janvier 2014 Mémorandum D19-2-1 
 

Application de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires 

En résumé 
1 Des modifications ont été apportées au Mémorandum D19-2-1 afin de refléter avec exactitude le rôle de 
l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) concernant l’aide qu’elle apporte à la Commission canadienne 
de sûreté nucléaire (CCSN) dans l’application de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires et ses 
règlements.  

2. Le présent mémorandum remplace le Mémorandum D19-2-1, Loi sur le contrôle de l’énergie atomique et 
règlement, daté du 6 avril 1994. 

 

 L’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) appui la Commission canadienne de sûreté nucléaire 
(CCSN) dans l’application de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires (LSRN) et ses règlements. Le 
présent mémorandum énonce les exigences et les procédures concernant l’importation au Canada des substances 
nucléaires, de l’équipement réglementé et des renseignements réglementés, ainsi que le mouvement en transit des 
substances nucléaires au Canada.  

 La CCSN régit, grâce à la délivrance de permis et à des activités de vérification de l’observation, l’importation 
et l’exportation des substances nucléaires, de l’équipement réglementé et des renseignements réglementés en vertu 
des articles 24 et 26 de la LSRN et de ses règlements. Les exigences en matière de permis et les autorisations 
varient en fonction du type d’article nucléaire expédié, du règlement s’appliquant à l’importation, de l’origine et de 
la destination de l’expédition et du type de risque évalué. 

Législation 
Loi sur l’Agence des services frontaliers du Canada 

Mission de l’Agence 

 5. (1) L’Agence est chargée de fournir des services frontaliers intégrés contribuant à la mise en œuvre des 
priorités en matière de sécurité nationale et de sécurité publique et facilitant le libre mouvement des personnes et 
des biens — notamment les animaux et les végétaux — qui respectent toutes les exigences imposées sous le régime 
de la législation frontalière. À cette fin, elle : 

a) fournit l’appui nécessaire à l’application ou au contrôle d’application, ou aux deux, de la législation 
frontalière;  
b) met en œuvre tout accord conclu entre elle ou le gouvernement fédéral et un État étranger ou un organisme 
public remplissant des fonctions gouvernementales dans un État étranger et portant sur l’exercice d’une 
activité, la prestation d’un service, l’administration d’une taxe ou l’application d’un programme; 
c) met en œuvre tout accord conclu entre elle ou le gouvernement fédéral et le gouvernement d’une province 
ou un organisme public remplissant des fonctions gouvernementales au Canada et portant sur l’exercice d’une 
activité, la prestation d’un service, l’administration d’une taxe ou l’application d’un programme; 
d) met en œuvre tout accord ou entente conclu entre elle et un ministère ou organisme fédéral et portant sur 
l’exercice d’une activité, la prestation d’un service ou l’application d’un programme; 
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e) fournit aux autres ministères ou organismes fédéraux l’appui et la collaboration nécessaires, notamment 
par la prestation d’avis ou de renseignements, pour les aider dans l’élaboration, l’examen et la mise en œuvre 
des orientations et des décisions relatives à la législation frontalière qui relève d’eux. 

Assistance  

 (2) Elle peut en outre appuyer, par la prestation de services, les ministères ou organismes relevant du ministre, 
conformément à tout accord ou entente conclu avec eux.  

Loi sur les douanes 

Déclaration  

 12. (1) Sous réserve des autres dispositions du présent article, ainsi que des circonstances et des conditions 
prévues par règlement, toutes les marchandises importées doivent être déclarées au bureau de douane le plus 
proche, doté des attributions prévues à cet effet, qui soit ouvert.  

Dédouanement  

 31. Sous réserve de l’article 19, seul l’agent, dans l’exercice des fonctions que lui confère la présente loi ou 
une autre loi fédérale, peut, sauf s’il s’agit de marchandises dédouanées par lui ou par un autre agent, ou 
dédouanées de toute manière prévue par règlement, enlever des marchandises d’un bureau de douane, d’un 
entrepôt d’attente, d’un entrepôt de stockage ou d’une boutique hors taxes.  

Exportation – Déclaration 

 95. (1) Sous réserve de l’alinéa (2)a), toutes les marchandises exportées doivent être déclarées selon les 
modalités réglementaires de temps, de lieu et de forme. 

Règlements 

 (2) Le gouverneur en conseil peut, par règlement : 

a) désigner les catégories de marchandises exemptées des dispositions du paragraphe (1) et déterminer les 
circonstances où certaines de ces catégories ne sont pas exemptées; 
b) désigner les catégories de personnes tenues de déclarer des marchandises en application du paragraphe (1) 
et déterminer les circonstances des déclarations.  

Obligations du déclarant  

 (3) Le déclarant visé au paragraphe (1) doit : 

a) répondre véridiquement aux questions que lui pose l’agent sur les marchandises; 
b) à la demande de l’agent, lui présenter les marchandises et les déballer, ainsi que décharger les moyens de 
transport et en ouvrir les parties, ouvrir ou défaire les colis et autres contenants que l’agent veut examiner.  

Déclaration écrite  

 (4) Les déclarations de marchandises à faire par écrit sont à établir avec les renseignements et en la forme 
réglementaires ou satisfaisants pour le ministre. 

Visite des marchandises  

 99. (1) L’agent peut :  

a) tant qu’il n’y a pas eu dédouanement, examiner toutes marchandises importées et en ouvrir ou faire ouvrir 
tous colis ou contenants, ainsi qu’en prélever des échantillons en quantités raisonnables;  
c) tant qu’il n’y a pas eu exportation, examiner toutes marchandises déclarées conformément à l’article 95 et 
en ouvrir ou faire ouvrir tous colis ou contenants, ainsi qu’en prélever des échantillons en quantités 
raisonnables;  
e) examiner les marchandises dont il soupçonne, pour des motifs raisonnables, qu’elles ont donné ou 
pourraient donner lieu à une infraction soit à la présente loi, soit à toute autre loi fédérale à l’égard de laquelle 
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il a des fonctions d’exécution ou de contrôle d’application, soit aux règlements d’application de ces lois, ainsi 
qu’en ouvrir ou faire ouvrir tous colis ou contenants.  

Rétention des marchandises contrôlées 

 101. L’agent peut retenir les marchandises importées ou en instance d’exportation jusqu’à ce qu’il constate 
qu’il a été procédé à leur égard conformément à la présente loi ou à toute autre loi fédérale prohibant, contrôlant ou 
réglementant les importations ou les exportations, ainsi qu’à leurs règlements d’application.  

Fourniture ou accès – certaines personnes 

 107. (5) Le fonctionnaire peut fournir un renseignement douanier, permettre qu’il soit fourni ou y donner  
accès :  

a) à l’agent de la paix compétent pour mener une enquête relativement à une infraction présumée à une loi 
fédérale ou provinciale donnant ouverture à une poursuite par voie de mise en accusation, ainsi qu’au 
procureur général du Canada et au procureur général de la province où des poursuites peuvent être intentées à 
l’égard de cette infraction, si le fonctionnaire a des motifs raisonnables de croire que le renseignement se 
rapporte à l’infraction et servira à l’enquête ou à la poursuite, mais uniquement à ces fins; 
b) à la personne qui y a légalement droit par ailleurs par l’effet d’une loi fédérale, mais uniquement aux fins 
auxquelles elle y a droit; 
c) à un fonctionnaire, uniquement pour la préparation, l’application ou l’exécution d’une loi fédérale ou pour 
l’élaboration ou la mise en œuvre d’une politique se rapportant à une loi fédérale, pourvu que le renseignement 
ait trait aux matières suivantes : 

(i) des marchandises dont l’importation, l’exportation ou le mouvement en cours de route est ou peut être 
interdit, contrôlé ou réglementé sous le régime de cette loi, 
(ii) une personne à l’égard de laquelle ce fonctionnaire a des motifs raisonnables de croire qu’elle a 
commis une infraction prévue par la même loi se rapportant à des marchandises qu’elle a importées ou 
exportées, 
(iii) des marchandises pouvant constituer des éléments de preuve d’une infraction à la même loi; 

Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires 

Définitions 

 2. Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente loi. 

Licences et permis – Catégories 

 24. (1) La Commission peut établir plusieurs catégories de licences et de permis; chaque licence ou permis 
autorise le titulaire à exercer celles des activités décrites aux alinéas 26a) à f) que la licence ou le permis 
mentionne, pendant la durée qui y est également mentionnée. 

Demande 

 (2) La Commission peut délivrer, renouveler, suspendre en tout ou en partie, modifier, révoquer ou remplacer 
une licence ou un permis ou en autoriser le transfert lorsqu’elle en reçoit la demande en la forme réglementaire, 
comportant les renseignements et engagements réglementaires et accompagnée des pièces et des droits 
réglementaires. 

Conditions préalables à la délivrance 

 (4) La Commission ne de livre, ne renouvelle, ne modifie ou ne remplace une licence ou un permis ou n’en 
autorise le transfert que si elle est d’avis que l’auteur de la demande ou, s’il s’agit d’une demande d’autorisation de 
transfert, le cessionnaire, à la fois : 

a) est compétent pour exercer les activités visées par la licence ou le permis; 
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b) prendra, dans le cadre de ces activités, les mesures voulues pour préserver la santé et la sécurité des 
personnes, pour protéger l’environnement, pour maintenir la sécurité nationale et pour respecter les obligations 
internationales que le Canada a assumées. 

Conditions des licences et des permis 

 (5) Les licences et les permis peuvent être assortis des conditions que la Commission estime nécessaires à 
l’application de la présente loi, notamment le versement d’une garantie financière sous une forme que la 
Commission juge acceptable. 

Interdictions 

 26. Sous réserve des règlements, il est interdit, sauf en conformité avec une licence ou un permis : 

a) d’avoir en sa possession, de transférer, d’importer, d’exporter, d’utiliser ou d’abandonner des substances 
nucléaires, de l’équipement réglementé ou des renseignements réglementés; 

Règlements 
Règlement général sur la sûreté et la réglementation nucléaires 

Exemption des substances nucléaires naturelles 

 10. Les substances nucléaires naturelles, autres que celles qui ont été ou sont associées au développement, à la 
production ou à l’utilisation de l’énergie nucléaire, sont exemptées de l’application de la Loi et de ses règlements à 
l’exception : 

a) des dispositions régissant le transport des substances nucléaires ayant une activité spécifique supérieure  
à 70 kBq/kg; 
b) des dispositions régissant l’importation et l’exportation des substances nucléaires, dans le cas des 
substances nucléaires qui figurent à l’annexe du Règlement sur le contrôle de l’importation et de l’exportation 
aux fins de la non-prolifération nucléaire. 

Présentation du permis à l’agent des douanes 

 18. Le titulaire de permis présente à un agent des douanes le permis requis pour importer ou exporter une 
substance nucléaire, de l’équipement réglementé ou des renseignements réglementés avant de les importer ou de 
les exporter. 

Règlement sur les substances nucléaires et les appareils à rayonnement 

Champ d’application 

 2. (1) Le présent règlement s’applique à toutes les substances nucléaires et sources scellées, ainsi qu’à tous les 
appareils à rayonnement qui ne font pas partie de l’équipement réglementé de catégorie II. 

 (2) Il ne s’applique pas à l’emballage et au transport des substances nucléaires, des sources scellées et des 
appareils à rayonnement. 

Exemptions de permis – Activités générales exemptées 

 5. (1) Toute personne peut exercer les activités ci-après sans y être autorisée par un permis : 

a) avoir en sa possession, transférer, importer, exporter, utiliser, produire, notamment par extraction minière, 
raffiner, convertir, enrichir, traiter, retraiter, gérer ou stocker une substance nucléaire radioactive, si, à aucun 
moment, l’activité ou l’activité massique de la substance ne dépasse : 

(i) sa quantité d’exemption, 
(ii) son niveau de libération conditionnelle, 
(iii) son niveau de libération inconditionnelle; 

b) avoir en sa possession, transférer, importer, exporter, utiliser, abandonner, stocker, produire ou entretenir 
une source scellée qui contient moins que la quantité d’exemption d’une substance nucléaire radioactive; 

 

Mémorandum D19-2-1 Le 28 janvier 2014 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-210/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-210/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-207/TexteComplet.html


 5 

c) avoir en sa possession, transférer, importer, exporter, stocker, utiliser ou abandonner un appareil à 
rayonnement, autre qu’un appareil d’exposition, qui contient une ou plusieurs substances nucléaires en une 
quantité qui est moins de 10 fois la quantité d’exemption; 
d) avoir en sa possession, transférer, utiliser, abandonner, produire, raffiner, convertir, enrichir, traiter, 
retraiter, gérer, stocker ou évacuer moins  
de 10 kg de deutérium ou un composé contenant moins de 10 kg de deutérium au cours d’une année civile; 
e) avoir en sa possession, utiliser, stocker, transférer ou gérer n’importe quelle quantité d’uranium appauvri 
utilisé comme contrepoids dans un aéronef, si les conditions suivantes sont réunies : 

(i) chaque contrepoids fabriqué après l’entrée en vigueur du présent sous-alinéa porte une estampe lisible 
et permanente comportant la mention  
« DEPLETED URANIUM APPAUVRI », laquelle est visible à travers tout placage ou tout autre type de 
revêtement, 
(ii) chaque contrepoids fabriqué après l’entrée en vigueur du présent sous-alinéa porte une étiquette ou une 
estampe lisible et permanente comportant le nom du fabricant, le numéro d’identification unique de celui-
ci et la mention « MODIFICATIONS INTERDITES SANS AUTORISATION / UNAUTHORIZED ALTERATIONS 
PROHIBITED », 
(iii) aucun traitement ou procédé chimique, physique ou métallurgique du contrepoids n’est effectué, sauf 
pour la réparation ou la restauration du placage ou d’un autre type de revêtement; 

f) au cours d’une année civile, avoir en sa possession, transférer, utiliser ou abandonner toute matière qui 
contient au plus 10 kg d’uranium appauvri, d’uranium naturel ou de thorium naturel et qui n’est pas utilisée 
pour ses propriétés de rayonnement. 

 (2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas à une matière nucléaire de catégorie I, II ou III au sens de l’article 1 du 
Règlement sur la sécurité nucléaire. 

 (3) Les alinéas (1)a) à c) ne s’appliquent pas à l’importation ou à l’exportation d’une substance nucléaire, 
d’une source scellée ou d’un appareil à rayonnement visés par le Règlement sur le contrôle de l’importation et de 
l’exportation aux fins de la non-prolifération nucléaire. 

Règlement sur le contrôle de l’importation et de l’exportation aux fins de la non-prolifération nucléaire 

Champ d’application 

 2. Le présent règlement s’applique à l’importation et à l’exportation des substances nucléaires contrôlées, de 
l’équipement nucléaire contrôlé et des renseignements nucléaires contrôlés. 

 

Lignes directrices et renseignements généraux 
Définitions 
1. Les définitions suivantes sont tirées de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires et de ses règlements 
et s’appliquent au présent mémorandum : 

« équipement nucléaire contrôlé » : 

a) tout équipement nucléaire contrôlé et ses pièces et ses composants mentionnés à l’annexe du Règlement 
sur le contrôle de l’importation et de l’exportation aux fins de la non-prolifération nucléaire; 
b) l’équipement nucléaire contrôlé est aussi désigné équipement réglementé pour l’application de la LSRN, 
en ce qui concerne son importation et son exportation. 

« renseignement nucléaire contrôlé » :  

a) tout renseignement nucléaire contrôlé mentionné à l’annexe du Règlement sur le contrôle de l’importation 
et de l’exportation aux fins de la non-prolifération nucléaire; 
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b) les renseignements nucléaires contrôlés sont aussi désignés renseignements réglementés pour l’application 
de la LSRN, en ce qui concerne leur importation et leur exportation, à moins qu’ils soient rendus publics 
conformément à la LSRN, à ses règlements ou à un permis. 

« substance nucléaire contrôlée » : 

a) toute substance nucléaire contrôlée mentionnée à l’annexe du du Règlement sur le contrôle de 
l’importation et de l’exportation aux fins de la non-prolifération nucléaire; 
b) les substances nucléaires contrôlées sont aussi désignées substances nucléaires pour l’application de 
l’alinéa d) de la définition de « substance nucléaire » à l’article 2 de la LSRN, en ce qui concerne leur 
importation et leur exportation. 

« substance nucléaire » : 

a) Le deutérium, le thorium, l’uranium et les éléments de numéro atomique supérieur à 92; 
b) les dérivés et composés du deutérium, du thorium, de l’uranium ou des éléments de numéro atomique 
supérieur à 92; 
c) les radionucléides; 
d) les substances désignées par règlement comme étant soit capables de libérer de l’énergie nucléaire, soit 
indispensables pour en produire ou en utiliser; 
e) un sous-produit radioactif qui résulte du développement, de la production ou de l’utilisation de l’énergie 
nucléaire; 
f) une substance ou un objet radioactif qui a servi dans le cadre du développement, de la production ou de 
l’utilisation de l’énergie nucléaire. 

« réglementaire » ou « réglementé » Prévu par les règlements de la Commission, à l’exclusion des règlements 
administratifs. 

« équipement réglementé » s’entend de ce qui suit pour l’application de la LSRN : 

a) les colis et les matières radioactives sous forme spéciale au sens du paragraphe 1(1) du Règlement sur 
l’emballage et le transport des substances nucléaires; 
b) les appareils à rayonnement et les sources scellées au sens de l’article 1 du Règlement sur les substances 
nucléaires et les appareils à rayonnement;  
c) l’équipement réglementé de catégorie II au sens de l’article 1 du Règlement sur les installations nucléaires 
et l’équipement réglementé de catégorie II; 
d) l’équipement qui peut servir à concevoir, produire, utiliser, faire fonctionner ou entretenir des armes 
nucléaires ou des engins explosifs nucléaires.  

« renseignements réglementés » s’entend, pour l’application de la LSRN, des renseignements qui portent sur ce qui 
suit, y compris les documents sur ces renseignements : 
a) les substances nucléaires, y compris leurs propriétés, qui sont nécessaires à la conception, la production, 
l’utilisation, le fonctionnement ou l’entretien des armes nucléaires ou des engins explosifs nucléaires; 
b) la conception, la production, l’utilisation, le fonctionnement ou l’entretien des armes nucléaires ou des 
engins explosifs nucléaires; 
c) les arrangements, l’équipement, les systèmes et les procédures en matière de sécurité que le titulaire de 
permis a mis en place conformément à la LSRN, à ses règlements ou au permis, y compris tout incident relatif 
à la sécurité; 
d) l’itinéraire ou le calendrier de transport des matières nucléaires de catégories I, II ou III au sens de  
l’article 1 du Règlement sur la sécurité nucléaire.  
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« rayonnement » Émission par une substance nucléaire — ou production à l’aide d’une telle substance ou dans une 
installation nucléaire — d’une particule atomique ou subatomique ou d’une onde électromagnétique, si la 
particule ou l’onde a une énergie suffisante pour entraîner l’ionisation. 

« transit » Transport via le Canada après l’importation et avant l’exportation, lorsque le point de chargement initial 
et la destination finale sont à l’étranger.  

Importation 
2. Il faut présenter un permis de la CCSN (ou une copie) autorisant l’importation des substances nucléaires, de 
l’équipement réglementé ou des renseignements réglementés avec la documentation de mainlevée.  

Transport en transit  
3. Les substances nucléaires qui entrent au Canada, qui transitent par le Canada et qui en sortent pourraient 
nécessiter un permis de la CCSN autorisant leur transport. Les exigences sont énoncées dans le Règlement sur 
l’emballage et le transport des substances nucléaires. 

Sortie des expéditions de l’entrepôt d’attente  
4. Les expéditions de substances nucléaires, d’équipement réglementé ou de renseignements réglementés qui 
obtiennent la mainlevée à un bureau intérieur de l’ASFC doivent être sorties de l’entrepôt d’attente dans les plus 
brefs délais. 

Permis d’importation  
5. Le permis de la CCSN autorisant l’importation (ou une copie) doit être présenté au moment de l’octroi de la 
mainlevée. Les types de permis sont le permis d’importation (voir l’annexe B), le permis de substances nucléaires 
et d’appareils à rayonnement (voir l’annexe C) et le permis d’exploitation d’une installation nucléaire. 
L’importation doit être répertoriée comme étant une activité autorisée.  

Exportation 
6. L’exportation des substances nucléaires, de l’équipement réglementé ou des renseignements réglementés est 
assujettie aux dispositions de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires. 

Demande de permis de la CCSN  
7. Les demandes de permis pour l’importation et le transport en transit des substances nucléaires, de l’équipement 
réglementé ou des renseignements réglementés doivent être présentées à la CCSN (vous trouverez ses coordonnées 
au paragraphe 16 ci-après). 

Perte d’un permis 
8. Si un permis a été perdu ou détruit, le titulaire du permis doit en aviser la CCSN et demander un permis de 
remplacement.  

Modification d’un permis  
9. Un permis peut seulement être modifié par la CCSN. Le titulaire du permis doit présenter la demande de 
modification à la CCSN (vous trouverez ses coordonnées au paragraphe 16 ci-après). 

Étiquettes et marquages 
10. La plupart des véhicules et des colis contenant des substances radioactives portent un ou plusieurs marquages 
ou étiquettes indiquant l’appellation technique du contenu, ainsi que la quantité, la nature et le degré de 
rayonnement.  

Rétention 
11. L’agent des services frontaliers retient les substances nucléaires, l’équipement réglementé et les 
renseignements réglementés au point d’importation dans les circonstances suivantes : 
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a) aucun permis n’est présenté; 
b) le nom de l’importateur ne correspond pas au nom figurant sur le permis; 
c) les articles ne sont pas décrits sur le permis; 
d) la quantité à importer est supérieure à la quantité autorisée par le permis;  
e) le permis a expiré. 

12. La mainlevée des marchandises retenues est accordée lorsque la CCSN l’autorise. Il incombe à l’importateur 
d’obtenir cette autorisation, que la CCSN transmet directement à l’ASFC par télécopieur ou par courriel.  

13. Les ASF ne doivent pas inspecter les substances nucléaires retenues sans avoir contacté la CCSN au préalable.  

Renseignements sur les pénalités 
14. Quiconque contrevient à la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires ou à ses règlements est coupable 
d’un acte criminel et passible d’une amende ou d’un emprisonnement ou des deux. 

Programme d’autocotisation des douanes (PAD) 
15. Le PAD ne s’applique pas aux marchandises régies par la CCSN.  

Renseignements supplémentaires 
16. Les questions concernant la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires et ses règlements, ainsi que 
l’importation et le transport en transit doivent être adressées à :  

Commission canadienne de sûreté nucléaire 
280, rue Slater  
C.P. 1046, succ. B 
Ottawa ON  K1P 5S9 

Téléphone : 1-800-668-5284 
Télécopieur : 613-995-5086 
Courriel : export.import@cnsc-ccsn.gc.ca 

Nota : 

– Les questions concernant les marchandises décrites dans le Règlement sur les substances nucléaires et 
les appareils à rayonnement doivent être adressées à la Division des permis de substances nucléaires et 
d’appareils à rayonnement de la CCSN; 

– Les questions concernant les marchandises décrites dans le Règlement sur le contrôle de l’importation et 
de l’exportation aux fins de la non-prolifération nucléaire doivent être adressées à la Division de la non-
prolifération nucléaire et des contrôles à l’exportation de la CCSN; 

– Les questions concernant un permis pour le transport en transit doivent être adressées à la Division des 
autorisations de transport et du soutien stratégique de la CCSN. 

17. Les questions concernant l’application des présentes procédures par l’ASFC doivent être adressées à : 

Unité des programmes des autres ministères 
Division des programmes frontaliers du  
   secteur commercial 
Direction générale des programmes 
Agence des services frontaliers du Canada  
Ottawa ON  K1A 0L8 
Télécopieur : 613-946-1520 
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Urgences 
18. Dans les situations d’urgence suivantes :  

a) Accident impliquant des matières radioactives; 
b) Matières radioactives perdues ou endommagées; 
c) Menace, vol, contrebande, vandalisme ou activité terroriste impliquant des matières radioactives; 
Veuillez appeler l’agent en service de la CCSN  
au 613-995-0479. L’agent en service de la CCSN prend les appels de la ligne d’urgence 24 heures  
sur 24, 7 jours sur 7. 
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Annexe A 
Importation des substances nucléaires, de l’équipement réglementé et des renseignements réglementés 
mentionnés à l’annexe du Règlement sur le contrôle de l’importation et de l’exportation aux fins de la non-
prolifération nucléaire. 

 

Importateur Commission canadienne 
de sûreté nucléaire 

Agence des services frontaliers du Canada  

1. Présenter une demande de permis 
d’importation. 
(www.nuclearsafety.gc.ca/fr/licenseesapp
licants/importexport/index.cfm) 

  

 2. Examiner et évaluer la 
demande de permis et 
communiquer avec le 
demandeur suivant les besoins.  

 

 3. Délivrer ou refuser de 
délivrer le permis (la quantité et 
la période autorisées sont 
indiquées sur le permis). 

 

4. Indiquer le numéro de permis sur les 
documents d’importation appropriés. 

  

5.  Présenter une copie du permis à 
l’ASFC au moment de l’octroi de la 
mainlevée (le permis original doit être 
conservé par l’importateur). 

  

  6. Vérifier que : 
a) le document (original ou copie) est un permis 
authentique de la CCSN (voir les annexes B et C); 
b) l’original ou la photocopie du permis n’a pas été 
altéré par le titulaire; 
c) le permis porte un numéro d’identification distinct; 
d) le nom et l’adresse de l’importateur indiqués dans les 
documents de mainlevée correspondent au nom et à 
l’adresse du titulaire indiqués sur le permis; 
e) l’importation a lieu entre la date d’entrée en vigueur 
et la date d’expiration indiquées sur le permis; 
f) le permis autorise l’activité d’importation; 
g) les marchandises décrites dans les documents de 
mainlevée correspondent à celles indiquées sur le 
permis; 
h) la quantité de marchandises indiquée sur les 
documents de mainlevée n’excède pas la quantité 
autorisée par le permis. 

  7. Si les documents de mainlevée et le permis sont 
vérifiés, estampiller le permis, le retourner à 
l’importateur/au courtier et accorder la mainlevée de 
l’expédition. Si la vérification soulève des 
préoccupations, retenir l’expédition.  

8. Communiquer avec la CCSN si 
l’importation est retenue.  

  

 9. Transmettre sa décision au 
bureau d’entrée de l’ASFC par 
courriel ou par télécopieur 
concernant l’autorisation de 
l’importation.  

 

  10. Suivre les instructions de la CCSN.  
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Annexe B 
Spécimen de permis d’importation 
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Annexe C 
Spécimen de permis de substances nucléaires et d’appareils à rayonnement 
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